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Le plan d’organisation est une des pièces maîtresses dont dispose un établissement  pour rassembler et partager avec l’ensemble du personnel une vision, des valeurs et des manières de faire.

La révision du plan d’organisation s’est faite en tenant compte de plusieurs documents importants concernant nos deux programmes services notamment l’offre de service de la Fédération des centres de réadaptation pour personnes alcooliques et toxicomanes, le Plan d’action national en santé mentale 2005-2010, les orientations régionales du programme‑services santé mentale, les documents ministériels en appui au projet clinique dépendances, , les orientations régionales du programme-services en dépendance, le cadre de référence de la direction des services de réadaptation et d’hébergement dans la communauté de l’Hôpital Louis-H. Lafontaine et du plan interministériel en toxicomanie 2006-2011. 
Nous nous sommes inspirés également de plans d’organisation produits par d’autres établissements qui sont énumérés  dans la bibliographie.

Soulignons en terminant que la révision du plan d’organisation du Centre Jean-Patrice Chiasson / Maison St-Georges a mis à contribution plusieurs personnes et instances dont nous voulons souligner l’apport :
Ginette Lacroix : Recherche, écriture, processus de consultation

	Mme
	Diane Auger
	Mme
	Sylvie Després
	Mme 
	Lucie Maclure

	M.
	Raymond Béland
	M.
	Réjean Dubé
	M.
	Jacques Nadeau

	Mme
	Johanne Bélanger
	Mme
	Louise Dufour
	M.
	Pierre Picard

	Dr.
	Alain Bérubé
	M.
	Patrick Goulet
	Mme
	Catherine Pouliot

	Mme
	Sonia Charpentier
	Mme
	Johanne Grenier
	Mme
	Jocelyne Rocheleau

	Mme
	Camille Chénard
	Mme
	Karine Laflamme
	Mme
	Lucie Roy

	M.
	Fernand Delage
	Mme
	Caroline Leclerc
	M.
	Richard Vaillancourt

	M.
	Jean Delisle
	Mme 
	Nicolle Legault
	
	


Et représentaient les instances suivantes :
Un comité du conseil d’administration

Le comité des usagers
Le comité de direction / gestion

Le conseil multidisciplinaire

Le comité enseignement recherche et qualité
Le comité du plan de développement des ressources humaines

Des représentants du personnel administratif, soutien, secrétariat
À toutes ces personnes et aux instances représentatives, nous réitérons nos plus sincères remerciements.
La direction générale

La Loi sur les services de santé et les services sociaux oblige tout établissement du réseau à produire un plan d’organisation et à le réviser à tous les 3 ans. (L.R.Q., c. S-4.2, article 183). Cette responsabilité s’énonce comme suit :

«Tout établissement doit préparer un plan d’organisation administratif, professionnel et scientifique.  Ce plan décrit les structures administratives de l’établissement, ses directions, services et départements ainsi que les programmes cliniques.

Un tel plan d’organisation doit être transmis à l’Agence régionale et, à sa demande, au ministère. »
Le plan d’organisation est donc une bonne occasion de nous rappeler et mettre à jour  notamment notre mission, nos valeurs, nos principes directeurs, les services offerts et les instances de concertation et de décision.
Le plan d’organisation, tout en étant complet, peut être enrichi par d’autres documents et cadres de références cliniques et administratifs précisant lorsque nécessaire les différents sujets traités et plus particulièrement la programmation et l’offre de service. Nous référons aussi aux orientations provinciales et régionales et plus particulièrement celles reliées aux programmes services dépendances, santé mentale et jeune; supportant les projets cliniques et la création des réseaux locaux. 
Chapitre 1

1.1 La mission

Le Centre Jean-Patrice Chiasson/Maison St-Georges est un centre de réadaptation à vocation régionale désigné par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) pour offrir des services de désintoxication, d’adaptation ou de réadaptation et d’intégration sociale à des personnes qui, à cause de leurs dépendances requièrent de tels services.  L’établissement offre également des services d’accompagnement et de support à l’entourage de ces personnes.

Il est également désigné par l’Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie pour offrir des services de réadaptation psychosociale intensive aux personnes avec troubles mentaux graves, associés ou non à la judiciarisation ou à une autre problématique notamment l’abus de substances.

À cette fin, l’établissement reçoit les personnes principalement sur référence et s’assure que leurs besoins sont évalués et que les services spécialisés requis leur soient offerts à l’intérieur de ses installations ou dans leur milieu de vie, à l’école, au travail ou à domicile et, si nécessaire, s’assure qu’ils soient dirigés le plus tôt possible vers les centres, les organismes ou les personnes les plus aptes à leur venir en aide.

L’établissement dispose d’un permis de 45 places en dépendance (29 en santé mentale et 16 places en dépendance).
À cette mission, s’est ajouté le programme d’évaluation des conducteurs automobiles.

1.2 Le territoire 

Les services sont dispensés pour le programme dépendances sur tout le territoire de l’Estrie avec des points de services localisés dans les réseaux locaux de services de santé et services sociaux.  Pour le programme santé mentale, le personnel est  concentré à Sherbrooke mais les services et les intervenants peuvent se déplacer vers les réseaux locaux.
1.3 La clientèle 

1.3.1 Clientèle visée par le programme-services dépendance 
Les services s’adressent à toute personne qui présente des comportements à risque, des problèmes d’abus ou des problèmes de dépendances, notamment :
· Les femmes enceintes et les mères de jeunes enfants;

· Les jeunes en difficulté;

· Les personnes avec des problèmes de santé mentale;
· Les personnes judiciarisées avec des besoins particuliers;
· Les jeunes adultes;

· Les personnes âgées;

· Les personnes en état d’intoxication sévère;

· Les personnes ayant besoin de traitement de substitution.
L’établissement offre également des services aux personnes qui présentent un problème de jeu pathologique.
Des services sont offerts aux membres de l’entourage de ces personnes (parents, famille, etc.)
1.3.2 Clientèle visée par le programme-services santé mentale 

Les services visent les personnes âgées de 18 ans et plus qui présentent des troubles mentaux graves associés ou non à la judiciarisation ou à une autre problématique en interface notamment l’abus de substances.

1.4 Les valeurs

L’usager est au centre de nos préoccupations et la seule raison d’être de notre établissement.  À cette fin,  nous préconisons les valeurs suivantes qui nous guident dans l’organisation des services de réadaptation : l’unicité de la personne, le respect des droits des usagers, la capacité d’autodétermination de la personne, le rétablissement, l’environnement social  de la personne et  l’amélioration continue dans une recherche d’excellence.
1.4.1 L’unicité de la personne

L’établissement adhère à une vision de la personne en tant qu’être unique, ayant ses besoins propres, une personnalité, une identité et un rapport avec autrui uniques.  En faisant cela et dans la mesure des ressources disponibles, l’intervention s’adapte à la réalité changeante d’une personne à l’autre.
1.4.2 Le respect des droits des usagers

Le respect des droits des usagers vise la reprise du pouvoir d’agir et de la dignité de la personne pour repousser la stigmatisation et l’exclusion sociale.  Le respect des droits des usagers implique que nous considérons que ces personnes ont les mêmes droits et libertés que tous les citoyens et nous respectons ces droits et libertés dans nos pratiques.  
1.4.3 La capacité d’autodétermination de la personne
Cette valeur réfère au potentiel, l’espoir et à la participation active de l’usager. L’établissement insiste  sur le fait que chaque personne est capable de faire des choix, de se définir et donc de changement.  C’est pourquoi le plan d’intervention et le plan de services individualisés s’enracinent dans la croyance que la personne qui consulte notre  établissement a une capacité de réflexion sur soi, de choix et d’actions possibles à poser afin d’évoluer comme elle le désire.   

1.4.4 Le rétablissement
Le rétablissement est l’expérience profonde et intimement personnelle des personnes aux prises avec des problèmes importants  qui trouvent un sens à leur vie, à leur souffrance et à leur problématique, ainsi qu’une façon de vivre une vie satisfaisante, chargée d’espoir et de buts, même avec les limitations causées par la maladie.

Les interventions tendent à réaffirmer la capacité des personnes de prendre le contrôle de leur vie et de participer activement à la vie en société.

1.4.5 L’environnement social  de la personne

La personne vit dans un environnement social et un milieu de vie qui agissent généralement comme déterminant sur ses conditions sociales, ses habitudes de vie et son rôle social.  Nous intégrons cette préoccupation à l’intervention et nous devons parfois agir avec et sur les supports environnementaux.

1.4.6 L’amélioration continue dans une recherche d’excellence

L’établissement veille au maintien et à l’amélioration de la qualité de ses services, entre autres par l’adhésion au cadre normatif du Conseil québécois d’agrément ainsi qu’aux processus qui le composent lesquels viennent soutenir l’amélioration continue.  Cette qualité des services étant principalement tributaire des personnes travaillant dans l’établissement, nous avons recours à un personnel professionnel, multidisciplinaire et spécialisé (médecins, infirmières, psychologues, éducateurs, travailleurs sociaux, psychoéducateurs, etc…). 

Ensuite, par une association constante avec les milieux de recherche, l’établissement se tient à jour au sujet des meilleures interventions et des meilleures pratiques.  Cette association avec les milieux de recherche nous permet aussi d’anticiper et de réfléchir aux pratiques novatrices et aux problématiques émergentes associées aux dépendances et à la santé mentale, au moyen notamment de journées de réflexion réunissant les équipes de recherche et les intervenants de l’établissement.  Des projets de recherche conjoints soutiennent aussi la concrétisation de cette valeur. 

Ce souci de l’amélioration continue permet à l’établissement de rayonner par le partage de son expertise et par son engagement dans la coordination des services publics, privés et communautaires, de première ligne et spécialisés.  Cette implication optimise les services aux personnes ayant des problèmes de dépendances et de santé mentale.

1.5 Les principes directeurs
Quatre principes s’appuyant sur les valeurs précédentes, encadrent et dirigent la façon dont l’établissement réalise sa mission et son offre de service.

1.5.1 L’accessibilité

Les services sont universels et accessibles principalement sur référence des centres de santé et de services sociaux,  des hôpitaux, des services correctionnels, des centres jeunesse, professionnels de la santé, organismes privés, organismes communautaires, réseau scolaire, mais aussi directement notamment pour les personnes qui ont déjà reçu des services.
La personne doit  avoir accès aux services spécialisés à l’intérieur d’un délai raisonnable.  L’attente a des effets détériorants importants qu’il faut chercher à minimiser le plus possible.  L’établissement réalise sa mission à l’intérieur d’un réseau intégré de services. En cohérence avec sa mission de centre spécialisé, l’établissement soutient en tout temps les services de première ligne.

1.5.2 La qualité

L’évaluation et l’amélioration des programmes sont au cœur de l’offre de service.

En conséquence, l’établissement investit dans des activités de recherche permettant de mieux comprendre les déterminants de la consommation ou de la dépendance, de la santé mentale, la recherche fondamentale, l’étude des meilleures pratiques au regard de la modification des comportements néfastes des usagers et la recherche au sujet de l’efficacité des traitements.  Les traitements sont implantés en s’appuyant sur des données probantes.

Ces pratiques demandent un investissement important dans la formation du personnel, le maintien et l’enrichissement de leurs pratiques cliniques.

Elles nécessitent aussi un investissement considérable et continu notamment dans le développement, l’implantation et l’entretien de systèmes d’évaluation de la clientèle afin de mieux connaître les personnes accédant à nos services, de même que leur évolution en cours de traitement et leur niveau de satisfaction par rapport à nos services.
1.5.3 L’efficacité et l’efficience
Les services offerts sont ceux qui favorisent le plus l’amélioration de la condition des usagers en tenant compte des critères  du rapport efficacité / coût.

Le choix des pratiques cliniques à privilégier se fait d’abord en s’appuyant sur un critère d’efficacité ;  c’est-à-dire le choix des interventions pour lesquelles les recherches démontrent qu’elles contribuent davantage à l’amélioration du tableau clinique et de la qualité de vie des usagers.

1.5.4 La continuité, la complémentarité et le partenariat

L’établissement inscrit ses actions au sein de réseaux de services intégrés.

La complexité des problématiques appelle à la collaboration entre les divers organismes.  Il n’y a qu’à mentionner le nécessaire arrimage entre les services de première ligne et de deuxième ligne, entre les services de toxicomanie et ceux associés à la santé mentale, entre l’établissement et les services correctionnels ou encore entre les services de désintoxication offerts par notre établissement et ceux offerts par les instances médicales d’un territoire.

Chapitre 2

2.1 La conception de la réadaptation

La réadaptation se définit comme un processus d’évolution personnelle qui permet à la personne qui le désire de reprendre progressivement du pouvoir sur sa vie et de se reconstruire ainsi un équilibre physique, psychologique et social.  La réadaptation a pour but de permettre le développement et le maintien de compétences favorisant le bien-être et le fonctionnement de la personne dans la réponse à ses besoins et ses rapports sociaux.  
Elle est donc prioritairement une question d’apprentissages et réapprentissages.  En fait, la réadaptation est un projet de vie par lequel une personne retrouve son pouvoir de décider et d’agir sur elle-même.  Le processus de réadaptation n’est pas linéaire : il implique des retours, des reprises et des arrêts comme tout apprentissage.

Le plan d’intervention est construit à partir d’objectifs identifiés avec les usagers.  Ces choix d’objectifs s’appuient en priorité sur la demande de l’usager en lien avec l’expertise clinique de l’établissement.  De plus, ces objectifs ne sont pas immuables et s’adaptent en fonction de l’évolution de l’usager dans sa démarche.

Les services de réadaptation incluent les interventions nécessaires à la réinsertion ou réintégration sociale. La réinsertion sociale doit donc être vue comme un des éléments de l’ensemble du processus de réadaptation.

Les services reliés à la réinsertion sociale ont pour but d’habiliter ou de réhabiliter les personnes dans les différentes sphères de la vie quotidienne et de la vie sociale, le milieu lui-même pouvant devenir objet d’intervention pour faciliter et assurer l’intégration ou le maintien de la personne dans son environnement, dans sa communauté.  

2.2 La conception de la toxicomanie

La toxicomanie est une dépendance à une ou plusieurs substances qui s’installe après une période de consommation assidue.  C’est un phénomène multidimensionnel qui peut prendre des formes très différentes d’un consommateur à l’autre.  Habituellement progressive, elle s’accompagne de difficultés de fonctionnement dans une ou plusieurs sphères de la vie et d’une souffrance subjective.  La consommation prend de plus en plus de place et est accompagnée d’un sentiment subjectif de perte de contrôle.  Souvent, malgré son désir d’arrêter sa consommation, la personne en est incapable : la dépendance physique et psychologique créent un besoin envahissant de consommer au détriment de la santé, du fonctionnement social ou des liens affectifs.

Au plan étiologique, la toxicomanie est multidéterminée et a de multiples conséquences.  L’origine du trouble et ses conséquences sont liés aux dimensions biopsychosociales de la personne.

2.3 La conception du jeu pathologique

Les jeux de hasard et d’argent constituent pour la plupart des gens une source de plaisir et de divertissement.  Des recherches démontrent toutefois que, pour une faible proportion de la population, le jeu ne demeure pas un divertissement, mais se transforme en véritable problème.  L’élément essentiel du jeu pathologique est une pratique inadaptée, persistante et répétée du jeu qui perturbe l’épanouissement personnel, familial ou professionnel.  Il s’agit d’une forme de dépendance sans substance.  La problématique du jeu pathologique s’apparente à celle de la toxicomanie et parfois l’accompagne.

2.4 La conception de la santé mentale 

La conception de la santé mentale met en évidence la nature complexe de l’étiologie des troubles mentaux et des problèmes de santé mentale ainsi que le caractère dynamique des interactions entre la personne et son milieu.  Elle oblige à prendre en compte non seulement la capacité des personnes de s’adapter à leur milieu, mais également celle du milieu de fournir les meilleures conditions possibles pour favoriser le développement optimal de la santé mentale.  Dans cet esprit, la notion de santé mentale peut être comprise comme suit :

La santé mentale se définie comme l’état d’équilibre psychique d’une personne à un moment donné  et s’apprécie entre autres à l’aide des éléments suivants : le niveau de bien-être subjectif, l’exercice des capacités mentales et la qualité des relations avec le milieu.

Elle résulte d’interactions entre des facteurs biologiques, psychologiques et contextuels.  Ces facteurs sont en évolution constante et s’intègrent de façon dynamique chez la personne.

La santé mentale est liée tant aux valeurs collectives d’un milieu donné qu’aux valeurs propres à chaque personne.  Elle est influencée par des conditions multiples et interdépendantes telles que les conditions économiques, sociales, culturelles, environnementales et politiques.
Dans cette perspective, la santé mentale peut également être considérée comme une ressource collective, à laquelle contribuent tout autant les institutions sociales et la communauté entière que les personnes prises individuellement. 

2.5 La conception de l’intégration sociale

Nous réunissons sous un même concept l’intégration, la réintégration, l’insertion et la réinsertion sociale et professionnelle.

Les services d’intégration sociale et ceux de réadaptation sont intimement liés.  C’est une étape où il est souvent nécessaire de développer ou de consolider les unes après les autres les compétences requises pour rendre la personne la plus autonome sur le plan psychologique, relationnelle, socioprofessionnelle et sociocommunautaire. L’intégration sociale est un processus incontournable pour bon nombre d’usagers et peut se faire avant, pendant ou après la réadaptation ou la désintoxication. Dans l’ensemble, l’intégration ou la réinsertion sociale vise :

· À consolider les gains réalisés à la phase de désintoxication et de réadaptation;

· À augmenter l’autonomie de la personne par le développement des habiletés liées à la vie quotidienne, des habiletés nécessaires au travail, des habiletés liées à la survie psychologique et médicale, des habiletés de socialisation et celles inhérentes à la capacité de se récréer.

Huit dimensions fondamentales font l’objet de l’évaluation et de l’intervention en intégration sociale.  Les difficultés identifiées se situent aux plans alimentaire, vestimentaire, social, de l’hygiène, du logement, de la gestion du budget, des loisirs, de l’emploi ou des études.  L’intervention dans ces domaines est à court, moyen et long terme et vise l’acquisition ou le rétablissement d’un niveau de fonctionnement adéquat (et non optimal) dans une ou plusieurs de ces sphères.

L’intervention en intégration sociale et professionnelle se fait tout particulièrement en collaboration avec les partenaires.

2.6 La conception de la relation d’aide

La relation d’aide en réadaptation est fondée sur une confiance mutuelle entre l’intervenant et l’usager.  L’établissement d’une telle relation de confiance nécessite des qualités particulières, de la part des intervenants pour créer et maintenir cette relation de confiance et susciter la motivation et l’espoir chez l’usager.  Les intervenants ont une responsabilité en ce sens et doivent parfois composer avec les résistances des usagers tout en suscitant davantage leur implication dans le processus de changement et de réadaptation.  Ceci requiert des qualités de savoir-faire et de savoir-être et nous décrivons ici les principales :

2.6.1 L’établissement d’une relation de confiance 

La création d’un lien de confiance avec l’usager, certains diront d’une alliance thérapeutique, vient du développement chez l’usager d’un sentiment de sécurité et de confiance dans sa relation avec son intervenant qui lui permet de se sentir à l’aise, d’exprimer ses besoins, ses difficultés, ses préoccupations et ses bons coups.  Depuis longtemps, on reconnaît que l’alliance thérapeutique  est une dimension centrale de l’intervention psychologique.  Des chercheurs ont estimé que l’alliance thérapeutique pouvait expliquer plus de 45 % de la variance des résultats en psychothérapie. (Gaston et al., 1991).  À ce titre, l’alliance thérapeutique fait partie de ce qu’on appelle l’approche des facteurs communs qui reconnaît la contribution majeure de ces facteurs aux différentes approches d’intervention.  (Lecompte et Lecompte, 1999).

2.6.2 L’attitude positive

À elles seules, les techniques et les connaissances nécessaires à l’intervenant en relation d’aide ne sont pas suffisantes.  Elles doivent être incarnées par l’intervenant de façon telle qu’un contact accueillant avec l’usager puisse s’en dégager.  Ceci repose principalement sur une attitude positive que l’intervenant maintient dans sa relation avec l’usager.

2.6.3 L’écoute des besoins

Une relation d’aide suppose a priori une bonne compréhension des besoins, attentes et désirs de la personne.  L’intervenant doit s’assurer qu’il va bien répondre aux besoins de la personne plutôt qu’à ses propres aspirations d’intervenant.  En fait, la relation commence véritablement par l’écoute de la personne.  Une bonne écoute demande de l’empathie, un regard positif sur la personne qui lui donne l’espace et le climat nécessaires à ce qu’elle s’exprime en toute confiance, ce qui permet de mieux la connaître, d’apprendre d’elle, de ses forces et difficultés.

2.6.4 Les qualités de l’intervenant en réadaptation psychosociale

Diane Weinstein, dans un chapitre d’un manuel sur les meilleures pratiques en réadaptation psychosociale (Hughes et Weinstein, 2000) offre une description détaillée des compétences nécessaires des intervenants en réadaptation psychosociale.   Elle présente et décrit 39 compétences, que nous pouvons résumer ici en trois grands types : les qualités relationnelles, personnelles et professionnelles.
Les qualités relationnelles sont les compétences permettant d’établir une relation positive, aidante et chaleureuse avec l’usager.  Il s’agit de savoir être à l’écoute de l’usager, de savoir le motiver, d’utiliser la relation d’aide pour faciliter le changement, d’offrir l’espoir, de bâtir sur les succès de la personne et de minimiser ses échecs, de générer de l’énergie et de l’enthousiasme, d’avoir l’aptitude à soutenir émotivement, d’être empathique, d’avoir de bonnes habiletés de négociation et de médiation et de savoir mettre des limites.
Les qualités personnelles sont les qualités plus générales de l’intervenant qui favorisent l’efficacité de son rôle d’aidant.  Elles comprennent la stabilité émotive, la conscience de soi, la flexibilité, la patience, le sens de l’humour, la tolérance à l’ambiguïté et la capacité de lâcher prise lorsque nécessaire.

Les qualités professionnelles sont les compétences plus directement liées à la performance du rôle d’intervenant.  Elles incluent : croire dans le rétablissement et le potentiel de la personne, respecter les valeurs éthiques, éviter les biais personnels et les préjugés, savoir travailler en collaboration, reconnaître les limites du rôle d’intervenant, savoir s’utiliser comme modèle de rôle et savoir prendre des risques calculés.
Chapitre 3


Comme nous l’avons mentionné précédemment, en réadaptation, nous considérons et traitons la personne dans l’ensemble de ses dimensions biopsychosociales en tenant compte du système social dans lequel elle évolue et de sa capacité à agir dans cet environnement. Ces considérations se traduisent dans des approches de services multidisciplinaires, prenant en compte le milieu de vie et la responsabilisation des personnes.
3.1 Les approches cliniques

Les approches cliniques traduisent généralement les cadres conceptuels développés et reconnus expliquant  le développement et le fonctionnement des personnes et leurs interrelations. Elles proposent des façons de faire le traitement et différentes techniques d’interventions qui sont parfois transposables aux différentes approches (psychanalyse, gestalt, comportemental, etc.).

Le CJPC / MSG en accord avec les meilleures pratiques existantes et les instances cliniques préconise l’approche cognitivo-comportementale.

3.1.1 Les outils et techniques d’interventions 
Ils sont nombreux, en lien avec les différentes orientations de l’établissement et en appui à notre vision de la personne, notre approche clinique et notre mission de réadaptation.

· Entrevue motivationnelle

· Le plan d’intervention (PI) 

· Le plan de services individualisés (PSI) 

· Les outils d’évaluation des besoins et du requis de service

· Les techniques de groupe, etc.
3.2 Les besoins

De façon générale, les usagers ont besoin de recevoir de l’aide pour développer leurs habiletés à transiger avec une série de problèmes.  Les problèmes les plus fréquemment présentés par les usagers à l’intérieur de nos deux programmes services :
3.2.1 Problèmes associés à la dépendance 
· Incapacité à instaurer ou à maintenir une période d’abstinence de substances psychoactives ou d’arrêt de l’usage de jeux de hasard et d’argent;
· Présence de risques importants de rechute menant à une nouvelle consommation ou à la pratique de jeux de hasard et d’argent;
· Histoire d’abandons fréquents du traitement;
· Syndrome de sevrage (léger, modéré ou sévère) à l’arrêt de consommation.
3.2.2 Problèmes associés à la santé mentale 
· Abus de substances/santé mentale;
· Histoire de démêlés judiciaires/santé mentale;
· Risque d’itinérance/santé mentale;
· Déficience intellectuelle/santé mentale;
· Traumatismes crâniens/déficience physique/santé mentale.
3.2.3 Problèmes associés aux différentes sphères de vie

· Présence de comportements à haut risque (pratiques de consommation par injection ou pratiques sexuelles) en regard de la propagation des maladies infectieuses telles que le VIH, les hépatites, les MTS,
· Instabilité de l’état de santé physique (hépatite, VIH, épuisement, malnutrition, etc.) et psychologique (difficultés à faire face aux affects intenses, faible estime de soi, faible tolérance à la frustration, etc.);
· Présence de troubles mentaux divers;
· Isolement social;
· Manque d’habiletés interpersonnelles et détérioration du réseau relationnel;
· Milieu de vie favorisant la consommation ou le recours aux jeux de hasard et d’argent;
· Activités délictueuses;
· Autonomie de base précaire par rapport aux besoins de logement, des ressources financières, de l’alimentation et de l’hygiène;
· Problèmes monétaires;
· Problèmes au travail ou reliés au travail (absentéisme, perte de travail, employabilité, etc);
· Risque suicidaire (s’estimant entre autres par la présence, dans un passé plus ou moins récent, de tentatives de suicide ou d’idéations suicidaires);
· Problèmes scolaires.
3.2.4 Problèmes associés aux membres de l’entourage

· Détresse psychologique;
· Sentiment d’impuissance et difficulté de compréhension vis-à-vis la personne qui présente une problématique de dépendances ou santé mentale.
3.3 Les objectifs des services de réadaptation
Les services de réadaptation se veulent de transition et visent à développer les habiletés personnelles et sociales des personnes et parfois modifier certaines habitudes de vie compte tenu des effets nuisibles de ces comportements  pour leur autonomie, leur santé, leur bien-être et celui de leur entourage.  L’objectif général est donc en lien avec le maintien et l’amélioration de la santé et le bien-être des personnes.

Pour y parvenir, différents objectifs spécifiques sont établis dans différentes sphères de la vie telles que  la condition physique, l’état psychologique, le réseau relationnel, la situation d’emploi, les ressources et la situation judiciaire associée aux comportements délictueux.

3.3.1 Favoriser la croissance de la motivation et développer des habiletés personnelles et sociales

La réalisation de cet objectif spécifique ne peut s’atteindre sans un travail visant à accroître la motivation.  Ce concept est ici défini en fonction de sa signification  large et conçoit l’intervention en réadaptation  à tous les stades de la motivation, que ce soit face à la négation du problème par l’usager ou, à l’autre extrême du cycle tout au long de ses efforts de maintien des acquis.  

Le développement des habiletés personnelles et sociales consiste à entraîner la personne, via une série d’activités de réadaptation, à lui apprendre l’habileté et à lui fournir l’occasion de la pratiquer et de la maîtriser.  

Les habiletés en question peuvent être très variables et concerner tous les domaines de la vie, comme les soins d’hygiène, l’automédication, la gestion des symptômes, l’amélioration ou le maintien des relations familiales et interpersonnelles, la poursuite d’objectifs professionnels ou éducatifs, la gestion de l’argent, la préparation des repas, les activités de loisirs, l’utilisation des transports publics ou l’utilisation des services publics.

3.3.2 Améliorer l’état de santé physique et l’autonomie de nos usagers

Un mauvais état de santé physique peut stimuler le recours aux substances psychoactives ou l’abandon des comportements protecteurs; cependant le recours à celles-ci de façon excessive détériore encore davantage la santé physique de la personne.  Il est donc primordial que cette dernière soit stabilisée dès le début de la démarche de réadaptation afin d’optimiser les chances de succès de traitement.

3.3.3 Améliorer l’état de santé psychologique

Les usagers se présentent avec un tableau varié de manifestations de détresse psychologique.  Les affects dépressifs et anxieux sont largement répandus, sans parler des idéations suicidaires, voire des tentatives de suicide.  Dans certains cas, ces troubles s’avèrent d’ailleurs sévères et persistants.  Dans l’ensemble de ces situations, l’état psychologique doit être considéré en même temps que la réadaptation en alcoolisme, toxicomanie, jeu pathologique ou santé mentale.

3.3.4 Améliorer la qualité du fonctionnement relationnel

L’isolement et la récurrence des conflits relationnels sont deux conditions extrêmement fréquentes auprès de nos usagers.  De plus, l’interaction avec un milieu propice au maintien de la problématique de consommation,  de jeu ou de santé mentale ne fait que nuire au processus de réadaptation. Une amélioration de la condition de l’usager passe alors par l’amélioration de son fonctionnement relationnel.

3.3.5 Favoriser l’intégration socioprofessionnelle

La précarité de la situation financière de plusieurs usagers, leur sentiment d’inutilité sociale lorsqu’ils sont sans emploi, leur sentiment d’échec à la suite de pertes d’emploi associées à leurs problématiques ou encore leur situation d’emploi ou scolaire inadéquate, sont autant de raisons motivant une intervention dans ce domaine de vie.

3.3.6 Réduire les méfaits associés à la situation judiciaire 

Le développement d’un comportement délinquant, comme les vols, le trafic de drogues, la prostitution, qui permet de se payer une consommation onéreuse ou des habitudes de jeu coûteuses ainsi que la présence de comportements signifiant une perte de contrôle de soi, comme les voies de fait, méritent une attention particulière.  La diminution de ces comportements sera un indice de l’amélioration de la situation de l’usager.

Chapitre 4


4.1 Les services offerts
4.1.1 Le service d’accueil, évaluation et orientation

Lorsqu’un individu se présente à l’établissement, sur référence ou directement, il est tout d’abord accueilli et ses besoins sont évalués.  Il s’agit donc d’une étape importante qui permet de comprendre le motif de la consultation, d’évaluer les besoins et d’orienter la personne vers les services appropriés à l’intérieur de l’établissement et/ ou vers d’autres ressources.   

L’évaluation  des besoins et du requis de service en réadaptation se déroule à l’aide d’outils structurés, validés et peut nécessiter 1 à 3 rencontres.  

L’évaluation tient compte des différentes sphères de vie de la personne, l’état de santé physique, l’état psychologique, les habiletés personnelles et sociales, le contexte relationnel, social et familial, la situation d’emploi ou scolaire, les ressources de même que la situation judiciaire.

4.1.2 Les services de désintoxication

Les services de désintoxication sont offerts aux usagers dépendants (alcooliques, toxicomanes, joueurs pathologiques) en fonction de leurs besoins associés au sevrage.  Ce service est offert en suivi externe ou en hébergement dépendamment de la gravité de l’état de la personne, des produits ingérés,  des risques associés et des soins requis pour le sevrage.  
· Désintoxication externe sans soins intensifs
Consultations médicales / psychosociales qui accompagnent le processus de sevrage.
· Désintoxication externe avec soins intensifs

Disponibilité d’infirmières pour effectuer le suivi quotidien des usagers.  
· Désintoxication avec hébergement

   Requiert du personnel infirmier et du support médical et  psychosocial au besoin.
4.1.3 Les services de réadaptation 

Les services de réadaptation réfèrent à l’ensemble des activités cliniques devant permettre la stabilisation et l’instrumentation des personnes et la consolidation des acquis en terme des habiletés et comportements développés pour retrouver leur autonomie. Ces trois étapes du processus de réadaptation ne sont pas linéaires. 
· La stabilisation des personnes
Un certain nombre d’usagers ont besoin d’une période de stabilisation de leur état physique, psychologique et social avant d’entreprendre une démarche de réadaptation. Celle-ci peut se réaliser en consultation externe, mais pour certains individus la stabilisation des personnes requerra un encadrement intensif avec hébergement.
· L’instrumentation des personnes
Les activités d’instrumentation et d’habilitation sont certainement au centre de l’intervention en réadaptation.  L’individu y apprend et pratique les habiletés nécessaires pour acquérir ou modifier certains comportements, habitudes touchant les sphères de vie déterminées et priorisées avec l’usager.  Ces activités se concrétisent par des rencontres individuelles ou de groupe traitant différents thèmes et la mise en pratique des habiletés et des comportements désirés.
· La consolidation des habiletés acquises
Les activités de consolidation sont en prévision du maintien des nouveaux acquis et sont importantes dans le contexte de la réintégration sociale.

Les différentes études démontrent que cette phase qualifiée de «post-traitement»  est tout aussi importante que le traitement lui-même dans la prévision du succès thérapeutique à long terme même si  l’intensité du service est moindre.  
Elles permettent de prévenir la rechute d’une manière cruciale pour les personnes dépendantes.

4.1.4 Les services de réadaptation avec maintien à la méthadone 
Le traitement d’entretien s’adresse à toute personne aux prises avec une problématique de consommation d’opiacés et qui, par un traitement de substitution à la méthadone, vise un programme de maintien qui peut être suivi par une démarche de sevrage à moyen ou long terme.  Une équipe multidisciplinaire composée de médecins, d’une infirmière et d’un intervenant psychosocial procèdent aux évaluations et aux suivis cliniques.
4.1.5 Les services d’intégration sociale et professionnelle

Ces services visent notamment avec les gains réalisés suite à une réadaptation à permettre à chaque personne de jouer un rôle social et d’apporter sa contribution à la société. Les services se traduisent par de l’accompagnement à différentes ressources et des interventions dans la communauté et sont en lien avec les activités réalisées en vue de la consolidation des comportements et habiletés.
4.1.6 Les services d’aide et de soutien à l’entourage

Nos services de réadaptation se préoccupent et desservent aussi les personnes de l’entourage.  L’intervention auprès des membres de l’entourage vise deux grands objectifs :

· L’amélioration du bien-être des membres de l’entourage en lien avec l’individu ayant des problèmes de dépendances ou de santé mentale;
· L’amélioration de l’efficacité de l’intervention auprès des usagers ayant des problèmes de dépendances ou de santé mentale. 
4.1.7 Les services de soutien, formation et d’expertise aux partenaires
Les services de support aux partenaires sont importants et prennent plusieurs formes. Ils se traduisent par les activités suivantes :
· Activités de consultation et d’expertise :



Discussion clinique;



Évaluation.  

· Activités de co-intervention.
· Activités d’information et de formation continue :



Ateliers et conférences;



Outils de détection et dépistage;



Meilleures pratiques.
4.2 Modalités d’intervention et de traitement
Les modalités d’intervention pour offrir nos services spécialisés (désintoxication, réadaptation, réinsertion sociale) sont variables en fonction de la gravité de la problématique des usagers, de leur condition biopsychosociale de même que de leur motivation.  En effet, les usagers vivent des réalités complexes nécessitant une panoplie de modalités de prestation de services, permettant de s’adapter aux besoins et aux situations particulières des usagers.
4.2.1 La modalité de suivi de réadaptation en externe   
Pour le programme dépendances, les services externes sont principalement accessibles sur rendez-vous dans les sept territoires locaux permettant ainsi la plus grande proximité possible aux usagers. 

Pour le programme santé mentale, les services sont offerts sur une base externe pour poursuivre la démarche de réadaptation/intégration sociale amorcée en hébergement avant de passer le relais aux ressources de première ligne. 

Les services externes sont accessibles principalement durant le jour et le soir en semaine.  
4.2.2 La modalité de réadaptation avec hébergement (interne)
Des services de réadaptation avec hébergement sont requis pour une proportion des usagers requérant notamment un contexte de protection sociale, un intensité et une nature de service plus importante.  Que l’on pense aux usagers dont l’état requiert des services de désintoxication, de protection sociale ou dont l’environnement est inadéquat ou incite à la consommation. 
La particularité du vécu quotidien partagé est de permettre l’utilisation des actions de la vie quotidienne comme moments propices aux interventions réadaptatives.  L’idée n’est pas de chercher à modifier des comportements dans une visée de conformisme social, mais bien de permettre à la personne de s’arrêter un moment, de penser, de décider et d’agir par elle-même dans le milieu le plus aidant qui soit.

La durée de l’hébergement est de court ou moyen terme, en fonction des besoins de l’usager.

4.2.3 L’intensité 
Les services sont offerts sous un mode intensif, semi-intensif ou non intensif.  Les usagers peuvent consulter à raison d’une fois par semaine (non intensif), de quelques rencontres par semaine (semi-intensif) ou venir en traitement tous les jours (intensif). Des travaux sont en cours actuellement au Québec afin de mieux définir la notion  et les niveaux d’intensité.
4.2.4 La durée

Les traitements peuvent évidemment s’offrir sur une base de court, moyen et long terme.  Des experts dans le domaine nous rappellent que le succès thérapeutique des clientèles présentant une problématique complexe et sévère doit s’estimer sur plusieurs épisodes de traitement.  En fait, le parcours de réadaptation peut s’échelonner sur plusieurs années, marquées par différents épisodes de traitement.
5.1 Organigramme


Comité des usagers et des résidents
Conseil multidisciplinaire

Comité local de gestion des risques


Chapitre 5

5.1 Organigramme (voir page 20)
5.2 Le conseil d’administration

Le conseil d’administration est formé selon la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour administrer un établissement qui exploite un centre de réadaptation pour les personnes alcooliques et les autres personnes toxicomanes.  Il établit les priorités et les orientations de l’établissement et voit à leur respect.  Ces priorités portent sur les besoins de santé tant physique que psychique et les besoins sociaux à satisfaire, sur les clientèles à desservir et sur les services à offrir. (L.R.Q., c. S-4.2, articles 124, 171 et 172).

Le conseil d’administration doit en outre s’assurer :

· De la pertinence, de la qualité et de l’efficacité des services dispensés;

· Du respect des droits des usagers et du traitement diligent de leurs plaintes;

· De l’utilisation économique et efficiente des ressources humaines, matérielles et financières;

· De la participation, de la motivation, de la valorisation, du maintien des compétences et du développement des ressources humaines.

5.3 La direction générale
Sous l’autorité du conseil d’administration, la direction générale assume la responsabilité de la réalisation de la mission et des objectifs de l’établissement.  Elle planifie, organise, coordonne et évalue l’utilisation des ressources humaines, financières, matérielles et informationnelles de l’établissement afin d’offrir à la clientèle des services de qualité efficaces et efficients.

Elle s’assure de l’intégration cohérente des dimensions cliniques et des services, des dimensions administratives et opérationnelles dans l’établissement.  La direction générale recherche et facilite la concertation et la complémentarité avec les partenaires du réseau et hors réseau.  Elle représente l’établissement auprès des diverses instances externes.

La direction générale assume également les fonctions de directeur des services professionnels.  Elle est notamment responsable :
· Des standards de pratique et de qualité à offrir à la clientèle;
· De l’orientation de l’ensemble des services et responsable de la cohésion et de l’uniformité de l’expertise;
· De l’accessibilité et de la continuité de l’ensemble des services offerts à la population par les chefs de programme sous sa responsabilité immédiate.
5.4 L’attachée de direction
Sous l’autorité du directeur général l’attachée de direction assure le service de soutien et secrétariat de la direction générale et assume la responsabilité des activités reliées à la gestion du personnel de l’accueil, secrétariat et archives. Elle est également responsable du système d’information clientèle et du dossier de la gestion documentaire.
5.5 Le responsable des services médicaux
La Loi sur les services de santé et services sociaux stipule que «le plan d’organisation doit prévoir la formation d’un service médical ou la nomination d’un médecin responsable des services médicaux» si au moins un médecin pratique dans l’établissement.

Sous la responsabilité de la direction générale, le responsable des services médicaux :

· Conseille la direction de l’établissement sur tout contenu de programme concernant la réadaptation physique des usagers;
· Élabore  les protocoles médicaux adaptés aux besoins de la clientèle;
· Participe à la création et à la révision des politiques sur toute matière relevant de son champ d’activités;
· Favorise la collaboration et l’établissement des liens avec les autres ressources médicales de la région.
5.6 Le conseiller cadre en développement organisationnel 
Sous l’autorité de la direction générale, le conseiller cadre en développement organisationnel :
· S’assure de  l’élaboration, du suivi et de l’évaluation des programmes et activités concernant la qualité notamment au niveau du processus d’agrément;
· Élabore et coordonne le plan d’amélioration continue de la qualité;
· Développe des mesures d’évaluation de la qualité des services et de la satisfaction des usagers et des partenaires;
· Assure la liaison avec les maisons d’enseignement et les autres organisations du milieu orientées vers la recherche;
· Favorise la diffusion des nouvelles connaissances et l’intégration harmonieuse des stagiaires.

· Coordonne les activités du comité enseignement, recherche et qualité.
5.7 Le chef des services administratifs
Sous l’autorité de la direction générale, le chef des services administratifs exerce notamment  les fonctions suivantes : 
· Planifie, coordonne et contrôle  les activités relatives aux ressources humaines, financières, matérielles et informationnelles;
· Participe à l’élaboration des règles et procédures de gestion relatives à l’administration des ressources humaines, matérielles, financières ;
· Assume la responsabilité des services techniques (entretien, maintenance, service alimentaire, buanderie);
· Maintient à jour les politiques sur la sécurité et les mesures d’urgence;
· Représente l’établissement aux différents comités  reliés à ces domaines d’activités.

5.8 Les chefs de l’administration des programmes 

· Services externes pour le programme dépendances
· Services avec hébergement et services externes pour le programme santé mentale 
Sous l’autorité de la direction générale, les chefs de l’administration des programmes  sont notamment responsables de l’organisation et la distribution de leurs  services respectifs  de réadaptation et exercent notamment les fonctions suivantes :
· S’assurent de l’accessibilité et de la continuité de l’ensemble des services offerts à la population par les équipes sous leur responsabilité en complémentarité avec les autres ressources impliquées;
· Élaborent les normes et standards de pratique associés aux programmes et établissent les activités de maintien de développement des compétences du personnel clinique;
· Élaborent, évaluent et s’assurent de l’amélioration continue des programmes et s’assurent de la qualité des services rendus;
· Représentent l’établissement aux différents comités reliés à ces domaines d’activités.

5.9 Les coordonnateurs professionnels

· Coordonnateur (services externes adultes,  dépendances)
· Coordonnateur (services avec hébergement, dépendances et santé mentale) 
· Coordonnateur (jeunes et jeu pathologique, dépendances)
Sous l’autorité des chefs de l’administration des programmes, les coordonnateurs professionnels :
· Collaborent à la mise en place des services cliniques selon l’évaluation des besoins des usagers, la mission de l’organisation et la disponibilité des ressources;
· Contribuent au bon fonctionnement de leurs équipes, animent les rencontres cliniques et clinico-administratives et assurent les suivis requis dans les dossiers et matières sous leur responsabilité;
· Contribuent à la transmission des informations nécessaires quant aux enlignements (politiques et procédures) et aux pratiques cliniques;
· Collaborent à la coordination et la continuité des services cliniques notamment les mécanismes d’accès, les discussions cliniques et par l’attribution et la répartition équitable des dossiers/usagers (incluant les mécanismes d’accès à l’hébergement).
Chapitre 6
6.1 Les comités issus de la loi sur les services de santé et services sociaux

Ces comités se réunissent de façon régulière et les délibérations sont consignées dans des comptes rendus qui sont sous la responsabilité de la direction générale.

6.1.1 Le comité de vérification

(article 8 du règlement sur la gestion financière des établissements)

Mandat :

· Aviser le conseil d’administration sur le choix d’un vérificateur ;

· Examiner l’étendue du travail de vérification du vérificateur;

· Prendre connaissance des résultats de la vérification et s’assurer que des suites sont données aux recommandations ;

· Faire des recommandations au conseil sur les états financiers et le rapport du vérificateur et s’il y a lieu, concernant les conventions comptables et tout autre rapport de vérification;

· S’assurer que les états financiers reflètent la situation financière, l’évolution de celle-ci ainsi que les résultats de leurs opérations.

Conformément aux règlements internes du conseil d’administration, le comité de vérification exerce également les fonctions suivantes comme comité administratif : 

· Voir à la bonne marche des affaires courantes de l’établissement entre les séances du conseil d’administration;

· Exercer les pouvoirs et fonctions spécifiques que lui délègue, par règlement, le conseil d’administration.

Composition :
Le comité de vérification et administratif est composé du président du conseil d’administration, du directeur général ainsi que deux  administrateurs nommés par le conseil d’administration choisis en dehors des membres du personnel et des professionnels qui y exercent.  
6.1.2 Le comité de vigilance et qualité 
(L.R.Q., c. S-4.2, articles 181.01-181.01-181.03)

Mandat :

· Assurer auprès du conseil d’administration, le suivi des recommandations du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services;
· Assurer le suivi des recommandations du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services auprès du Protecteur du citoyen en matière de santé et de services sociaux relativement aux plaintes qui ont été formulées ou aux interventions qui ont été effectuées;
· Coordonner l’ensemble des activités des autres instances mises en place au sein de l’établissement pour exercer les responsabilités relatives à la qualité et au traitement de leurs plaintes. et au traitement des plaintes, la gestion des risques et la prestation sécuritaire des soins et services.

Composition :

Ce comité se compose de cinq personnes dont le directeur général et le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services.  Les trois autres personnes sont choisies par le conseil d’administration parmi ses membres qui ne travaillent pas dans l’établissement.  L’un de ces trois membres doit obligatoirement être choisi parmi les deux représentants des usagers.
6.1.3 Le comité des usagers et des résidents

(L.R.Q., c. S-4.2, articles 209 à 212)

Mandat :

· Renseigner les usagers sur leurs droits et leurs obligations;

· Faire la promotion de l’amélioration de la qualité des conditions de vie des usagers et évaluer le degré de satisfaction des usagers à l’égard des services obtenus de l’établissement;

· Défendre les droits et les intérêts collectifs des usagers et les assister lorsqu’ils désirent porter plainte;

· Désigner deux personnes pour siéger au conseil d’administration de l’établissement.

Composition :
Le comité des usagers est composé de cinq à sept usagers élus en assemblée générale par les usagers de l’établissement ou leur représentant légal de la façon suivante :

· Au moins un membre nommé par le comité des résidents;
· En provenance proportionnelle de chacun des programmes-services soit dépendances et santé mentale;
· La majorité des membres doit être des usagers.

Un comité des résidents pour la clientèle hébergée au programme santé mentale est mis en place et est composé de trois membres élus par les résidents du programme santé mentale dont au moins un siège au comité des usagers.

Il est important de souligner que la Maison des usagers, créée par et pour les usagers des deux programmes vient supporter le comité des usagers dans son rôle.  La Maison des usagers constitue un lieu de rencontre, d’entraide, de partage, d’apprentissage et de responsabilisation ; un lieu où les usagers peuvent bénéficier d’un support non institutionnel, donc en lien avec le processus de réadaptation visant la réinsertion des usagers au sein de la communauté. 

6.1.4 Le conseil multidisciplinaire

(L.R.Q., c. S-4.2, articles 226 et 227)

Mandat :

· De fournir des avis à la direction générale sur l’organisation scientifique et technique de l’établissement, sur les moyens à prendre pour évaluer et maintenir la compétence de ses membres et sur toute autre question portée à son attention par la direction générale;
· De faire des recommandations sur la distribution des soins et services dispensés par ses membres en vue d’assurer des services de qualité;

· De constituer les comités de pairs nécessaires à l’appréciation et l’amélioration de la qualité de la pratique professionnelle de l’ensemble de ses membres;

· D’assumer toute autre fonction à la demande du conseil d’administration.

Le conseil multidisciplinaire est composé de toutes les personnes qui sont titulaires d’un diplôme de niveau collégial ou universitaire, et qui exercent pour l’établissement des fonctions caractéristiques du secteur d’activités couvert par ce diplôme, et qui exercent des fonctions reliées directement aux services de santé, aux services sociaux, à la recherche ou à l’enseignement ainsi que les infirmiers et infirmières.

Composition du comité exécutif :

Le comité exécutif est formé de quatre personnes titulaires de titres issus d’emploi différents et, le cas échéant, de formations différentes dont une infirmière, élues par et parmi les membres du conseil multidisciplinaire.Le directeur général et la personne qu’il désigne à cette fin, complètent la composition du comité exécutif.

6.1.5 Le comité local de gestion des risques et de la  qualité 

(L.R.Q., c. S-4.2, articles 183.1 à 183.4)
Mandat :
Il a notamment pour fonctions de rechercher, de développer et de promouvoir des moyens et des actions visant à :
· Identifier et analyser les risques d'incident ou d'accident en vue d'assurer la sécurité des usagers et du personnel ;

· S’assurer de la mise en place de moyens ou d’actions visant à prévenir ou corriger les situations de risques identifiées touchant les usagers et le personnel de l’établissement;

· S'assurer qu'un soutien soit apporté aux personnes victimes et/ou aux proches;

· Assurer la mise en place d'un système de surveillance incluant la constitution d'un registre local des incidents et des accidents pour fins d'analyse des causes des incidents et accidents et recommander au conseil d'administration de l'établissement la prise de mesures visant à prévenir la récurrence de ces incidents et accidents ainsi que la prise de mesures de contrôle, s'il y a lieu. 
Composition :

Ce comité est composé de une ou deux personnes du comité des usagers, deux intervenants dont un provenant des services d’hébergement et un des services externes, d’un chef de l’administration des programmes, du responsable des services médicaux, de l’infirmière répondante, d’une personne des services administratifs, une personne représentant les deux syndicats, du directeur général ou son représentant.

6.1.6 Le comité d’éthique de la recherche en toxicomanie

Le comité d’éthique de la recherche en toxicomanie veille à assurer la qualité éthique des projets de recherche ayant cours dans l’établissement ou mettant à contribution des membres de notre personnel.  Le Centre Dollard-Cormier est désigné par les centres de réadaptation en dépendances pour assumer ce mandat provincial. 
6.2 Les comités issus de la direction générale
6.2.1 Le comité de direction

Ce comité appuie la direction générale dans la mise en œuvre des décisions du conseil d’administration, dans la formulation des orientations stratégiques, l’actualisation de l’offre de services et le plan d’amélioration continue.
Le comité est constitué de la direction générale, du conseiller cadre en développement organisationnel, des chefs de l’administration des programmes, du chef des services administratifs et de l’attachée de direction. 

6.2.2 Le comité de gestion

Le rôle du comité de gestion consiste à informer et associer les gestionnaires de premier niveau à l’actualisation des orientations stratégiques et de permettre la concertation entre les différents services.
Ce comité est composé des membres de l’équipe de direction et des coordonnateurs professionnels. 

6.2.3 Le comité enseignement, recherche et qualité
Ce comité est responsable de l’actualisation des fonctions enseignement, recherche et qualité dans l’établissement.

Ce comité est composé de personnes (4 à 5) proposées par les différentes instances pour s’occuper des activités d’enseignement, de recherche et de qualité tel que définit au chapitre 8.
Tous ces comités se réunissent de façon régulière et les délibérations sont consignées dans des comptes rendus qui sont sous la responsabilité de la direction générale.

Chapitre 7

Les organisations qui réussissent le mieux ont plusieurs caractéristiques en commun, notamment celles de partager une vision commune de la mission et de favoriser l’imputabilité des personnes dans l’organisation, d’exiger et maintenir un haut niveau de compétence, de mobiliser leur personnel dans la recherche de l’amélioration continue au niveau des services, des relations avec les partenaires, d’avoir recours et d’actualiser les meilleures pratiques de gestion et cliniques, d’encourager la créativité et l’innovation, c’est-à-dire de prévoir le développement organisationnel.
Gérer le développement organisationnel, c’est donner un sens aux changements planifiés et se doter d’un plan continu de transformations en utilisant notamment les moyens suivants : le plan d’organisation, le plan de développement des ressources humaines, une planification stratégique, un plan d’amélioration  et la mise en place d’un processus d’agrément visant l’amélioration continue de la qualité.
7.1 La philosophie de gestion 
Le développement organisationnel repose sur une philosophie de gestion qui favorise et supporte le développement et la responsabilisation du  personnel dont les actions font en sorte de mettre l’usager au centre de nos préoccupations et exigent d’offrir de l’expertise et des services spécialisés de qualité grâce à leurs compétences.
Elle favorise également la mobilisation de toutes les instances de l’organisation dans des actions concrètes visant le développement de l’organisation et de chacune de ses composantes.

Elle s’actualise principalement par les verbes : communiquer, encadrer et reconnaître.

7.2 Moyens utilisés 

Les principaux moyens utilisés pour soutenir le développement organisationnel sont :
7.2.1 Plan de développement des ressources humaines
Le plan de développement des ressources humaines (PDRH) se veut d’abord un outil pour favoriser un milieu de travail stimulant, supportant et propice à l’exercice des compétences ainsi qu’au développement des connaissances et des habiletés de l’ensemble des personnes qui oeuvrent dans l’établissement.
Le plan de développement des ressources humaines devient donc une référence et un guide sur certaines façons de faire, sur les orientations et nous permet de nommer et de formaliser nos attentes et nos processus visant la continuité dans nos pratiques et l’harmonie dans nos façons de faire.

Un comité de suivi du PDRH alimente et coordonne l’ensemble d’un plan d’action sur une base continue avec des bilans d’étapes en cours de réalisation.
7.2.2 Relations de travail 
Les comités de relations de travail  contribuent à l’application des conventions collectives et  à développer et maintenir un environnement de travail de qualité.  Ils permettent de discuter des problèmes au fur et à mesure qu’ils surviennent en favorisant une approche centrée sur les besoins des usagers et du personnel.

7.2.3 Programme d’aide aux employés
Le programme d’aide aux employés (PAE) soutient la qualité et le bien-être du personnel de l’établissement. Il procure un appui concret aux personnes rencontrant différentes difficultés d’ordre psychologique, professionnel, familial ou autre.  Le service est confidentiel, volontaire et sans frais selon les limites fixées par le contrat.

7.2.4 Cadres de référence, politiques et procédures

Des cadres de référence, des politiques et des procédures ainsi que des outils orientent et clarifient les pratiques cliniques et administratives et supportent les actions des gestionnaires pour la supervision et l’encadrement du personnel.
Chapitre 8

Le Centre Jean-Patrice Chiasson/Maison St-Georges a la responsabilité d’offrir des services spécialisés dans les domaines de l’alcoolisme, la toxicomanie, le jeu pathologique et la santé mentale.  La population, les usagers et les partenaires s’attendent à trouver chez nous une gamme de services et d’expertises offerts par des intervenants à la fine pointe des connaissances et des meilleures pratiques reconnues dans ces domaines d’intervention.
Les moyens de communication sont de plus en plus présents et variés et nous avons accès à une masse impressionnante de connaissances, de recherches et d’informations qui dépassent bien souvent notre capacité de lecture et d’assimilation dans un environnement où notre préoccupation première est de donner des services dans un contexte de forte demande et d’efficience.

Il nous faut donc porter une attention spéciale sur quelques uns des moyens pouvant nous permettre de maintenir et développer nos domaines d’expertises et les meilleures pratiques soit la fonction enseignement, recherche et qualité.

Un comité est dédié à ces fonctions et est composé d’intervenants issus de différentes disciplines et des deux programmes-services, d’un cadre de l’établissement et prochainement d’un chercheur.

8.1 Fonction enseignement 

La fonction enseignement consiste essentiellement à soutenir et contribuer activement à la formation d’étudiants de plusieurs programmes d’enseignement et au perfectionnement d’intervenants tant du réseau de la santé et des services sociaux que du réseau de la sécurité publique, de l’éducation, etc.  

Comme centre de réadaptation spécialisée en dépendances et en santé mentale, nous sommes conviés à offrir de la formation aux partenaires, à les soutenir dans leurs actions complémentaires en contribuant à la mise à jour des connaissances.

8.2 Fonction recherche 

Nous avons le mandat d’offrir des services variés qui se doivent d’être de plus en plus soutenus par des recherches tant au niveau de leur pertinence que de leur efficacité.  Nous sommes aussi sollicités pour participer à certaines recherches avec différents partenaires qui mettent à contribution nos pratiques et expertises.

Nous sommes plus que jamais invités à travailler dans un réseau de services intégrés qui assure l’accompagnement des usagers dans une gamme de services spécialisés et complémentaires.

La fonction recherche réfère aux activités qui permettent de s’approprier, dans nos pratiques, l’application des résultats de certaines recherches notamment sur les plans cliniques et la gestion.

8.3 Fonction qualité 

La fonction qualité réfère principalement à l’aspect traitant de la satisfaction des besoins de la clientèle qui est la raison d’être de l’établissement.  «Satisfaire les besoins de l’usager consiste à lui offrir un service capable de combler ses besoins particuliers, exprimés ou ressentis, explicites ou implicites.  Horovitz définit la qualité dans les entreprises de services comme étant le niveau d’excellence que l’organisation choisit d’atteindre pour satisfaire sa clientèle et la mesure dans laquelle elle s’y conforme.  Le service donné répond aux besoins et attentes de ses clients/usagers.  L’objectif du processus «qualité» vise à réduire l’écart entre le niveau de services réellement offert et le niveau d’excellence recherché.
Dans ce contexte, des sondages de satisfaction auprès des usagers et des partenaires sont effectués annuellement et les résultats sont diffusés auprès des instances concernées dans l’optique de rétroaction et d’amélioration continue.
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